
PROTOCOLE SANITAIRE – rentrée février 2022 

Niveau 2 – Jaune  

• Port du masque obligatoire uniquement à l’intérieur. Les élèves et les personnels pourront 

le retirer sur la cour de récréation.  

• La limitation du brassage n’est plus obligatoire. Il sera désormais possible de répartir 

les élèves dans les autres classes en cas d’absence d’une enseignante.   

• Activités sportives : elles sont autorisées à l’extérieur et à l’intérieur sans port du 

masque mais avec une distanciation adaptée à la pratique (les sports de contacts sont 

autorisés avec le port du masque seulement).  

• Les moments de convivialité entre élèves et personnels peuvent être organisés dans le 

strict respect des gestes barrières (port du masque, aération, distanciation).  

• Les réunions avec les parents peuvent reprendre en présentiel et doivent être 

organisées de manière à assurer le strict respect des consignes sanitaires. 

 

>>N.B : merci de bien vouloir fournir au moins 4 masques par jour à votre enfant car il arrive 

souvent que certains cassent et les enfants se retrouvent donc sans masque supplémentaire.  

 

Gestion des cas contacts et des cas positifs :  

Cas contact : Jusqu’au dimanche 27 février, nous restons sur l’ancien protocole (3 autotests à 

réaliser). 

A partir du lundi 28 février, les élèves cas contacts seront accueillis en classe et devront 

réaliser un autotest ou un test antigénique à J+2 après le dernier contact ou après avoir reçue 

l’information. Si le test revient positif, alors il faudra le faire confirmer par un test antigénique 

ou un PCR. Une attestation sur l’honneur ne vous sera plus demandée. Je vous fournirai un 

courrier qui vous permettra de retirer des autotests gratuitement en pharmacie.  

Cas contact intrafamilial : Il s’agit de la même procédure que décrite précédemment. 

Cependant, nous avons appris que la contamination pouvait prendre plusieurs jours. Ainsi, je 

vous recommanderai de garder votre enfant à la maison pendant 7 jours et donc de réaliser un 

autotest ou un test antigénique seulement au 7ème jour d’isolement (source : médecin scolaire). 

Cela est pensé dans le but de stopper une chaine de contamination qui pourrait devenir trop 

importante.  

Cas confirmés positifs : Pour les enfants de moins de 12 ans, la période d’isolement est 

toujours de 7 jours, pouvant être réduite à 5 jours si un test antigénique ou PCR réalisé à ce 

jour est négatif. Si la fièvre est toujours présente au 7ème jour, ce délai est prolongé jusqu’à 

48h après de la disparition totale de celle-ci.  

Les cycles de dépistage ne se font que tous les 7 jours. Cela veut dire que si un cas se présente 

un lundi, et qu’un autotest revient positif le jeudi, alors il n’y aura pas de nouveau test à réaliser 



puisque cela ne fera pas 7 jours entre le premier et le deuxième cas confirmé positif. Par 

contre, si un nouveau cas se déclarait le lundi suivant, alors un dépistage sera à refaire.  

 

Rappel des symptômes évocateurs de la Covid-19 :  

- Fièvre ou sensation de fièvre (frissons, froid/chaud) 

- Signes respiratoires : toux, essoufflement ou sensation d’oppression dans la poitrine 

- Maux de tête 

- Courbatures 

- Fatigue inhabituelle 

- Perte de l’odorat, disparition du goût 

- Diarrhée/vomissements 

- Difficultés respiratoires  

Il est également possible d’être positif à la Covid-19 en ayant aucun symptôme ou simplement 

un petit rhume. 

 

Je vous remercie sincèrement de votre collaboration, de votre coopération et de votre implication par rapport à 

la période précédente qui a été fortement impactée par cette crise sanitaire. Nous avons parcouru ensemble un 

chemin qui n’avait pas d’histoire et nous avons réussi à faire en sorte que cela se passe dans les meilleures 

conditions pour chacun des acteurs concernés. En espérant que cela soit derrière nous, je vous souhaite à tous 

une excellente santé physique et mentale !  

 

Mme GARNIER, 

Chef d’établissement  

 

 


